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.Broyage des sapins 
Broyage des sapins de Noël Cette année 
encore, la Roche-sur-Yon Agglomération 
renouvelle l’opération gratuite "broyage de 
sapins". Du 1er au 15 janvier, vous pourrez 
déposer votre sapin de Noël (sans sac) sur 
le parking de la Mairie. Le broyat sera 
valorisé sur les sites de compostage collectif 
de l’agglomération. 
Enquête auprès de la population   
Une petite centaine de personnes a répondu 
à l’enquête distribuée en septembre.  
Vous trouverez  l’ensemble des réponses et 
des propositions sur le site Internet de la 
commune 
Des personnes ont dit leur volonté de 
participer aux différents  groupes de travail,  
sans laisser leurs coordonnées, merci de 
prendre contact auprès de la mairie ou des 
conseillers municipaux   
La municipalité vous remercie de votre 
contribution, elle saura en tenir compte dans 
les différents projets à venir. 

Bibliothèque 
La Bibliothèque est ouverte aux horaires 
habituels : mardi 17h30 à 19h- mercredi 
16h30 à 18h- samedi 10h30 à 12h . 
En respectant les gestes sanitaires. 

Désherbage du cimetière 
Depuis quelques années, des élus et des 
habitants se retrouvent le premier jeudi de 
chaque mois pour désherber le cimetière.  
Ce groupe a besoin de renfort et appelle 
donc toutes les bonnes volontés à venir les 
rejoindre le jeudi 7 janvier à partir de 9h. 
Vous pouvez venir pour une heure, deux 
heures … 
Café-brioche offerts  à la pause. 

Centre Astronomique Vendéen 
En partenariat avec l'Association Française 
d'Astronomie, le Centre Astronomique 
Vendéen propose une Nuit des Etoiles le 
samedi 13 février 2021 à 20h45 à son 
observatoire du Tablier. 
Au programme, revue des constellations à 
l'oeil nu, parmi lesquelles Orion, le Taureau, 
les Gémeaux. Quelques objets vedettes 
s e r o n t p o i n t é s a u x i n s t r u m e n t s , 
principalement des nébuleuses (dont la 
célèbre Nébuleuse d'Orion) et des amas 
ouverts. 
La soirée est annulée la veille en cas de 
mauvais temps ou bien dans les jours qui 
précèdent si la situation pandémique le 
nécessite. De même le programme peut être 
modifié et limité à la visite des constellations 
à l'œil nu car l'observation dans un télescope 
nécessite de le toucher.Si tel devait être le 
cas cela sera spécifié sur le site Internet du 
CAV ainsi que sur sa page Facebook : 
Site : http://astrovendee.cav.lautre.net/ 
Page Facebook 
h t t p s : / / w w w . f a c e b o o k . c o m /
CentreAstronomiqueVendeen.CAV/ 
 Prévoir des vêtements chauds, un masque, 
du gel hydroalcoolique, de respecter la 
distanciation sociale avec les autres 
visiteurs. 
Pour venir à l'observatoire consulter la page 
"situation-contacts" du site Internet du CAV, 
vous y t rouverez une car te e t les 
coordonnées GPS du lieu. 
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Comme nous vous l’avions annoncé dans «  l’info des villages  » de novembre, la loi RGPD 
(règlement général sur la protection des données) ne permet pas la publication de données 
nominatives et «le droit à l’image» nous oblige à demander l’autorisation à chaque personne 
présente sur une photo pour la publier. Ces deux raisons nous ont obligés à revoir le bulletin 
municipal tel qu’il existait jusqu’à présent. 

Voici la nouvelle version. Vous y trouverez les informations essentielles sur la vie de la commune et 
de l’agglomération. Pour vous informer vous pouvez lire tous les deux mois, « l’info des villages », 
consulter le site de la commune letablier.fr et depuis peu la mairie a un compte Facebook 
« Commune du Tablier ». 

Avec trois modes de communication différents, aucune information ne devrait vous échapper. 

La situation sanitaire ne nous a pas permis le traditionnel «  accueil des nouveaux habitants  » 
prévu en décembre. Nous le ferons en décembre 2021 en regroupant les deux années. 

Pour les mêmes raisons, il n’y aura pas de cérémonie des vœux cette année, ni de partage de la 
galette des rois qui nous permettaient de nous rencontrer et d’échanger. Le goût de la galette n’en 
sera que meilleur lors de la cérémonie des vœux de janvier 2022 ! 

La vie municipale a été perturbée cette année et les projets en cours différés. Si la situation 
sanitaire s’améliore, les groupes de travail élus-habitants « maisons intergénérationnelles  » et 
« café-épicerie » vont pouvoir se réunir à nouveau au premier trimestre. 

Tout au long de cette année particulière il y a eu beaucoup d’entraide et de solidarité. Vous avez su 
prendre soin de vos voisins, faire leurs courses, téléphoner aux personnes seules, proposer votre 
aide à la mairie… Soyez en remerciés. 

Le philosophe Sénèque disait « La vie, ce n'est pas d'attendre que l'orage passe, c'est d'apprendre à 
danser sous la pluie. ». 
Gardons confiance en l’avenir et apprenons à danser ! 

Bonne année à vous. 

                                                                                        Bernadette Barre-Idier 
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